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Garantie Remorque : 

La garantie responsabilité ainsi que les garanties dommages que vous avez souscrites dans le cadre de 

votre contrat plaisance sont étendues à votre remorque à bateau d'un poids total en charge inférieur ou 

égal à 750 kg qu'elle soit ou non tractée lorsque vous l'utilisez pour votre activité de plaisancier. 


